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P. S. Au moment oü nous corrigeons l'öpreuve de ces lignes,
nous apprenons que le Comite de la Societe suisse des carabiniers
s'est reuni döjä le 9 mai ä Ölten pour s'oecuper du siege du
prochain tir federal et qu'il Ta aecorde ä Frauenfeld, aux termes
des Statuts.

Ne s'est-il pas un peu häte, et aura-t-il-les mains suffisamment
libres vis-ä-vis de la localite choisie? N'eüt-il pas ete bon de

laisser le temps ä l'opinion publique de se manifester sur les bases

fundamentales du 25 mars avant de prendre des engagements
avec un comite local d'entreprise pour 1890?

Esperons que le Comite central se sera röserve de statuer
ultörieurement et souverainemenl sur divers points plus ou moins
en rapport avec les bases.

Le lusil Lebel1

Avant d'aborder la question speciale qui fait Tobjet de cette
ötude, il est interessant de jeter un rapide coup d'ceil sur les

armes ä feu portatives.
Elles ne sont plus aujourd'hui des raquettes ä feu, comme on

se plaisait ä les surnommer sarcastiquement il n'y a pas encore
si longtemps; elles sont au contraire devenues des instruments
d'attaque et de defense d'une grande puissance et d'une haute
efficacite.

Les progres enormes faits pendanl ce dernier siecle dans la
construetion du fusil sont dus ä une connaissance plus approfondie
de la balistique et au developpement de la science mecanique.

De tout temps on avait reconnu les avantages d'un fusil se

chargeant par la culasse; mais Timperfeclion de Tassemblage des pieces

et le defaut d'obturation s'opposerent longtemps ä leur adop-
tion.

C'est ä Dreyse que Ton doit cette importante decouverte, qui
consista ä reunir dans une meme enveloppe, le projectile, la poudre

et l'amorce, afin d'arriver ä obtenir ainsi, par ia cartouche
meme, un Systeme pratique d'obturation. En 1841, le fusil ä

aiguille Dreyse ötait adoptö en Prusse.
L'idee du fusil ä repetition n'est pas nouvelle non plus; eile a

öte appliquee aux fusils, et plus particulierement aux pistolets de-

1 Travail presente ä la Societe des armes speciales le 4 decembre 1887, par
M. le lieutenant d'artillerie H. Faillettaz.
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puis assez longtemps, car döjä sous Charles I, soit dans la
premiere moitie du X\TIe siecle, on connaissait un fusil revolver
avec platine. Toutefois, l'idee de placer la reserve des cartouches
dans le füt a ötö realisee pour la premiere fois dans les fusils
americains Spencer et Henry, qui, en usage dans plusieurs corps>
rendirent de bons services pendant la guerre d'Amerique, de

1861-1865. Ils firent Sensation dans les essais executes en Suisse

en 1866 et 1867.
Dans le cours de cette derniere annee, F. Vetterli, directeur de

la fabrique d'armes de Neuhausen (Schaffhouse) prösenta le fusil
ä repetition qui porte son nom. Apres de nombreux essais, ce
fusil fut adoptö le 27 fövrier 1867. La premiere en Europe, la
Suisse adoptait donc le fusil ä repetition.

Si Tadoption d'un fusil se chargeant par la culasse prösente
d'incontestables avantages, eile prösente aussi un grave inconvenient,

celui de la trop grande consommation des munitions. II
fallüt en consequence se preoccuper de trouver le moyen
d'augmenter le nombre des cartouches portees par le soldat en

campagne, sans cependant augmenter le poids de sa Charge, et Ton

fut tout naturellement conduit ä etudier le remplacement du
calibre de 16 et 18rara alors en usage pour les armes se chargeant
par la bouche, par un calibre plus petit, permettant l'emploi de
cartouches de dimensions moins grandes et par consequent d'un
poids moins fort. Le calibre de 10mm et llmra fut alors adopte
pour les armes se chargeant par la culasse, perfectionnement ä

tous egards, puisque le tir ötait en outre meilleur qu'avec le gros
calibre.

Mais la consequence inevitable de l'augmentation dans la
depense des cartouches rösultant de Tadoption d'une arme ä

röpetition, etait de conduire ä l'etude d'un calibre plus petit encore,
permettant la fabrication d'une munition egalement plus petite
et plus legere, permettant des lors d'augmenter encore le nombre

des cartouches que le soldat peut porter avec lui. Mais il fallait

obtenir tout cela sans diminuer les qualites balistiques du fusil

et n'oubliant pas que celui-ci doit aussi elre une arme de

choc.
Le succes a döpassö Tallenle.
Chacun se souvient encore combien firent Sensation des Tannöe

1883-84, les essais du fusil Rubin ä 7,5mm. Ils attirerent ['attention
plus speciale d'un lieutenant-colonel de Tarmöe francaise, M.

Lebel, qui se mit aussitöt ä l'etude, et prösenta en 1885 ä son gou-
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vernement un fusil ä repötition de huit coups dans le magasin,
calibre 8mm. Apres un examen approfondi et de nombreux essais
faits secretement des Tannöe 1885-86 ä Cbälon, oü siege en per-
manence une commission chargöe d'ötudes de ce genre, il fut
adopte en automne 1886, comme armement de Tinfanterie fran-
Qaise.

II est etonnant que le secret ait pu si longtemps elre garde. On

n'a connu en effet l'adoption du fusil petit calibre qu'alors qu'il
etait en fabrication reguliere depuis plusieurs mois. A cette epoque,

et d'apres les publications du ministere de la guerre, on
aurait pu croire ä Tadoption du fusil Gras, Ilmm, ä röpetition. Ce

fusil a du reste etö ä l'ötude, et möme adopte comme fusil modele
de I»84; il existe ä son sujet un reglement complet, avec nomenclature

raisonnöe. Bien plus, quelques corps d'armöe le possedent
actuellement, entre autres le 7°, mais il parait avoir ete fabrique
trop rapidement, et s'öchauffe vite; par contre, le mouvement de

reeul est tres faible.
Vers la fin de Tannöe 1886, quoique le fusil Lebel füt adopte

dejä, il parut une annexe au susdit reglement, indiquant les
modifications apportees au fusil ä röpetition, modele 1884, loujours en

parlant d'un calibre de ilrara, et, chose singuliere pourtant, ce

nouveau reglement servit d'etude pour le fusil Lebel ä 8mm, au

corps des officiers.
Voici la description abregee du nouveau fusil.
Le fusil Lebel, 1886, ayant une longueur de 1 m. 24, se divise

en 7 parlies principales :

1° Le canon.
2° La boite de culasse.
3° La culasse mobile.
4° Le mecanisme de repetition.
5° La monture.
6° Les garnitures.
7° La bayonnette.
1° Le canon, bronze exlerieurement, a la forme d'un tronc de

cöne ä 5 pans; l'epaisseur du melal est plus grande au tonnerre,
et eile va en diminuant jusqu'ä la bouche du canon, dont la

longueur est de 74omm.

Le calibre mesure sur les pleins est de 8mm avec 4 rayures en

helicede 0,I5,nra de profondeur, tournant de droite ä gauche, au

pas de 0,24ram.

La chambre est ä la demande de la carlouche. Le canon porte
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exterieurement un grand et un petit tenon, et l'embase du guidon
qui est d'une seule piece avec le canon.

La hausse, hausse ä curseur et ä planche mobile, porte sur son
pied cinq gradins, sur lesquels repose le curseur pour les distances

de 400-800 metres. La planche porte les graduations
indiquant la position du curseur pour les distances de 900-1900
melres, tandis que sa partie superieure porte le cran de mire pour
2000 metres, portöe maxima du fusil.

L'arreloir du curseur porte le cran de mire des distances de

400-800 metres, et le talon de la hausse, lorsque la planche est

rabattue en avant, porte le cran de mire jusqu'ä 350 m.
2° La boite de culasse est vissee sur le canon, eile est bronzöe,

et relie entre elles les deux parties de la monture.
C'est une boile rectangulaire qui ne differe de celle de notre

Vetterli que par sa partie inferieure qui est fermee1, et par quelques

echancrures2. La boite de culasse sert de logement ä la
culasse mobile et au mecanisme de repetition.

3° La culasse mobile comprend sept pieces en acier qui sont :

•1° La töte mobile.
2° L'extracteur.
3° Le cylindre.
4° Le chien.
5° Le percuteur.
6° Le manchon.
7° Le ressort ä boudin.
La culasse mobile peut se diviser en trois parties principales,

venant s'emboiter les unes dans les autres, et formant ensemble

un corps cylindrique.
Ces parties sont :

La töte mobile;
Le cylindre;
Le chien.
La Ute mobile vient s'appliquer sur le culot de la cartouche, et,

comme particularite, nous trouvons les deux tenons d'appui qui
transmettent latöralement le reeul aux deux joues de la boite de
culasse. La tele mobile löge l'extracleur, forme d'une seule branche

ä griffe.
1 Cette fermeture se fait ä l'aide d'une plaque, dite « plaque du corps de

mecanisme. »

2 Les joues sont renforcees, car elles reeoivent le mouvement de reeul du
fusil, qui se transmet d'abord lateralement par les deux tenons fixes ä la tete
mobile.
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Le cylindre, avec poignee de manoeuvre, est la piece de fermeture

proprement dite.
Le chien sert ä armer; il porte sur sa partie inferieure les crans

dans lesquels s'engage la tele de la gachette.
Ces Irois parties sont percees de part en part, et presentent un

logement pour le perculeur et son ressort ä boudin; elles
forment un tout dans le mouvement de va et vient de la culasse
mobile, iandis que seuls, le cylindre et la löte mobile peuvent avoir
un mouvement de rotation; ce mouvement fait armer automati-
quement le chien, qui est relie au percuteur par un manchon.
La forme de ce percuteur est tres particuliere; il comprend deux
parties cylindriques reliees par une parlie ovale; cette disposition
empeche tout mouvement, lorsque le percuteur est engage dans
son logement de la tete mobile.

Le ressort ä boudin löge dans le cylindre et Ie moteur du
mecanisme de percussion; il entoure le percuteur et exerce un
effort de 13 kilog.

En resume les fonctions de ia culasse mobile sont ies
suivantes :

Fermer le canon', armer le mecanisme de percussion; produire
l'inflammation; ölever et abaisser Tauget (appele transporteur
dans notre fusil Vetlerli); introduire la cartouche; enfin, extraire
la douille.

4° Le mecanisme de repetition est plus complique que celui de

notre Vetterli. II se compose d'un corps de mecanisme servant de

logement aux cinq pieces du mecanisme de repetition :

1° L'auget.
2° Le butoir d'auget.
3° L'arret de cartouche avec son ressort.
4° Le service de manoeuvre.
5° La gachette avec sa detente.

L'auget sert ä transporter les cartouches du magasin dans le

canon, puis lorsqu'il est releve, soit lorsqu'il est placö en regard
de Täme, ä fermer le magasin au moyen de son bec. Sur sa partie

posterieure est un levier coudö, appelö butoir d'auget, qui se

met autour d'un pivot. Sous Tauget vient agir un ressort ä branehes,

dont une des extremites appelee griffe peut faire saillie dans
le manchon du magasin.

Le levier de manoeuvre avec son ressort n'ayant d'autre but
que d'en rendre le fonetionnement plus difficile fait corps avec le

butoir d'auget; il sert ä ölever ou abaisser celui-ci de 5 ä 6 mm.



REVUE MILITAIRE SUISSE 221

Le boutoir de ce levier fait saillie sur la partie inferieure droite
de la boite de culasse.

La gachette dont la töte, sous l'action d'un ressort vient faire
saillie dans les crans du chien, n'offre rien de particulier, par
contre on remarque sur le corps de la detente une double
bosselte, remplissant le möme but qu'une double detente.

5° II faut distinguer dans la monture, le füt et la crosse.
Le füt renferme le magasin pouvant contenir huit cartouches

les unes sur les autres; elles reposent sur un piston fixe sur le
ressort du magasin.

6° Les garnitures sont:
L'embonchoir qui relie le canon au füt pres de la bouche et

sert ä fixer la bayonnette.
La grenadiere qui maintient le füt sur le canon ä environ 8mm

en avant du pied de la hausse et la sous-garde.
La baguette qui n'a que 30 cm. de longueur et fait partie des

accessoires du fusil; eile est portee provisoirement dans le sac. Un
des bouts est filete, tandis que l'autre porte un manchon taraude
en laiton.

7° Tout est nouveau dans la bayonnette, la lame, la monture et
le fourreau.

La lame de forme quadrangulaire avec evidements est droile;
eile mesure 52 cm. de longueur. La poignee en bronze de nickel
est övidee ä l'interieur. La bayonnetle se fixe au canon au moyen
d'une douille avec virole, fendue pour laisser passer le guidon.

II somble surprenant que la bayonnette soit venue remplacer le

sabre-bayonnette, alors qu'il paraissait reconnu par chacun que
ce dernier avait tous les avantages. Son seul inconvenient ötait en
effet son poids. En consöquence il eloignait du tireur le cenlre
de gravitö de Tarme et par ce fait diminuait peut-etre la justesse
du tir. En revanche, il paraissait d'une grande utilite eu ögard
principalement ä la tactique modifiee de Tinfanterie en permettant

son emploi dans le service de tirailleurs pour former des

abris, des masques, etc. Ces considerations n'ont cependant pas
prevalu sur l'importance donnee ä Tinconvenient ci-dessus indique

que presentait la lourdeur de Tarme, et les Frangais ont prefere

renoncer au sabre-bayonnette. Ils ont cependant apporte une
notable amelioration ä l'ancienne bayonnette en lui donnant une
poignee afin qu'elle püt servir comme arme ä main.
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Fonetionnement du fusil.

Le fonetionnement du fusil Lebel est ä peu pres le meme que
celui de notre Vetterli.

En ouvrant la culasse l'extracteur entraine avec lui la cartouche

qui est projetee au moment oü eile vient buter contre la vis
öjeeteur; en meme temps le chien s'arme, puis un des tenons de
la tete mobile venant agir sur le butoir d'auget, Tauget se releve
et vient placer la cartouche en regard de Täme, tandis que son
bec a fermö le magasin; ä ce mouvement le ressort d'arret de

cartouche place sous Tauget etant libre, sa griffe ne fait plus
saillie dans le manchon du magasin et une cartouche peut venir
s'appuyer contre le bec de Tauget.

En repoussant la culasse, la cartouche est introduite dans Täme,
Tauget est abaisse el la cartouche qui s'appuyait contre son bec
vient y prendre place; au meme instant la griffe du ressort d'auget
vient faire saillie dans le magasin. II ne reste plus qu'ä exercer
une double pression sur la dötente ei le coup partira.

La difference capitale avec le Velterti git dans l'independance
du mecanisme de repeiition, celui-ci ne pouvant fonctionner dans
le tir coup par coup. II ne peut ötre mis en action qu'apres avoir
ramene le levier de manoeuvre du mecanisme de repetition dans

son logement postörieur. Ce changement de position releve le
butoir d'auget contre lequel pourra des lors agir le tenon de la
töte mobile dans l'ouverture de la culasse.

Ceci constitue un avantage considerable sur le Vetterli oü la
mise en action de la röpötition ne provient que de l'ouverture
plus ou moins brusque de la culasse, mouvement qu'il est

impossible de moderer ä son grö dans la fievre du combat. On peut
donc obtenir plus facilement avec le fusil Lebel une diseipline
du feu severe. Du reste les Francais ont mis une grande importance

ä ce qu'il ne soit pas possible d'employer trop facilement
le magasin; c'est ainsi que le levier de manoeuvre demande un
effort assez considerable, le ressort du levier exercant une rösistance

energique. I! est probable que cette amelioration resulte des

experiences faites dans la campagne du Tonkin avec le fusil ä

repeiition Kropatschek.
Munition.

La carlouche ä balle du fusil Lebel 1886 pese 25 grammes;
eile se compose de la douille en laiton, de l'amorce, du couvre-
amorce, de la Charge, de la bourre et de la balle. Le culot de la
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douille presente ä son centre un evidement servant de logement ä

la capsule et contenant 0,02 grammes de fulminate, lequel est
recouvert d'un vernis gomme-laque pour le preserver de i'humi-
dite. Deux events traversant le culot mettent le fulminate en
communication avec la Charge. L'inflammation esl produite par
percussion centrale qui offre sur la percussion peripherique les

avantages suivants: simplification du percuteur, diminution
notable des dangers d'explosion, les munitions pouvant etre
conservees sans amorce et economie assez sensible, la douille pouvant

etre utilisee plusieurs fois.

Lacharge est une composition secrete qui a le grand avantage
de ne pas produire de fumee et detone faiblement; le poids n'est
pas connu.

La bourre est une rondelle de cuir de 2ram d'öpaisseur reposant

sur une rondelle de carton de 0,7'nm d'öpaisseur.
La balle pese seulement 15 grammes, eile se compose d'un

noyau de plomb durci comprime dans une enveloppe de mötal;
eile est de forme cylindro-ogivale, sa longueur est de 30mm (et
celle de la partie ogivale de 8mm), ä l'arriere eile presente un
evidement cylindrique.

Le graissage de la balle n'offre rien de particulier.
Les plus grandes precautions sont prises pour qu'aucune cartouche

ne soit dislraile; la perte d'une seule cartouche doit faire
Tobjet d'un rapport justificatif et, s'il y a lieu, d'une enquete
immediate.

Qualites balistiques du fusil.

La vitesse initiale dans le fusil Lebel est de 630 metres environ,
ce qui fournit une Irajectoire tres rasante el donne au projectile
une tres grande force de penetration.

Voici quelques donnees sur l'efficacite du tir, en prenant pour
point de mire le pied du but:

Un homme couche, soit de 50 cm. de hauteur, est dans la zone
dangereuse jusqu'ä 300 metres du tireur; un homme ä genou,
soit de 1 m. de hauteur, jusqu'ä 400 m.; un homme debout, soit
1.60 m., jusqu'ä 500 m., et un cavalier, soit 2.50 m. de hauteur,
jusqu'ä 600 m. A 1000 metres, la zone'dangereuse est de 51 m.
pour un cavalier, de 33 m. pour un homme debout, de 20 m.

pour un homme ä genou et de 10 m. pour un homme couche.
A 2000 metres, soit ä la portee maxima, la zone dangereuse

reste encore de 11 m. pour un cavalier, de 7 m. pour un homme
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debout, de 4 m. pour un homme ä genou et de 2 m. pour un
homme couche.

II nous a ötö impossible d'obtenir des renseignements exacts
sur la precision du tir, ni sur la forme nouvelle du cran de mire
et du guidon.

La precision doit etre, parait-il, de beaucoup superieure ä celle
du fusil Gras. Les resultats des tirs sont gardes secrets, et Ton se

sert ä cet effet d'un materiel volanl, formö d'une toile d'embal-
lage que Ton recouvre de papier.

(Dans les premiers essais qui ont öte fails par la troupe ä Belfort,

avant les manoeuvres d'automne, les fusils ont ete distribues

par le gönerai Negrier, les carlouches delivrees par les officiers,
et les douilles retiröes aussitöt apres le tir.)

Quant ä la rapidite du tir, on compte, au vise, une moyenne de
11 ä 12 coups par minute.

Resume.

Le fusil Lebel semble reunir ä un degrö superieur les qualites
exigees d'une arme de guerre ä repetition, soit soliditö, durabilite,
rapiditö et precision du tir, tout en ötant d'un entretien facile.

Compare aux fusils Mauser et Vetterli, il est un peu plus court
et un peu moins lourd. Quant ä la solidite et durabilite, il est
difficile de donner une appreciation, il semblerait cependant que les

pieces delicates sont mieux protegees dans les fusils Mauser et
Lebel que dans ie nötre ; par contre leur mecanisme de repetition
se compose d'un plus grand nombre de pieces sans qu'elles
soient neanmoins delicates.

Le fusil Lebel a en rase campagne une efficacite de tir bien
supörieure aux deux autres; il pare davantage au seul inconvenient
de Tarme ä repötition, qui est la trop grande consommation des
munitions. Le soldat frangais a l'avantage en outre de pouvoir
porter un plus grand nombre de cartouches, celles-ci ne pesant
que 25 grammes, tandis que celles du fusil Mauser pesent 43 gr.
et celles du Vetterli 30 gr. Uq autre avantage röside encore dans
la faiblesse du mouvement de reeul, ce mouvement etant attönue
par les joues de la culasse.

Enfin, nouvel avantage döjä signalö, la Charge ne produit presque

aucune fumee. II y avait lä un reel progres ä realiser en
adoptant le fusil ä repeiition; car ä quoi sert le tir rapide si, apres
trois salves consecutives, la fumee masque absolument la vue du
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tireur; continuer le feu dans ces conditions, c'est gaspiller
inutilement ses munitions.

Pour profiter avantageusement du fusil ä magasin, il faut
encore que le canon ne s'öchauffe ni ne s'encrasse trop facilement;
le fusil Lebel remplil egalement ces condilions et se trouve ä cet
egard bien superieur au fusil Mauser dont la fabricalion a etö trop
hätive.

Bref, nous le repetons, il est permis de dire sans trop s'avan-
ttirer que le fusil Lebel röpond mieux actuellement qu'aucun
autre fusil aux qualites exigees d'une arme de guerre ä repötition;

mais, en constatant la chose, nous devons nous rappeler que
si parfaite que soit une arme, il n'en resle pas moins certain

qu'une troupe moins bien armöe Temportera necessairement si

eile est superieure par la diseipline et la conduite du feu.

Sur Tarmee suisse.

Souvent on nous demande, de divers pays etrangers, directement

ou indirectement, des renseignements sur l'organisation et
le fonetionnement de Tarmöe suisse. Nous nous sommes ordinairement

empresses de repondre de notre mieux aux questions qui
nous etaient posöes. Cependant la chose n'etait pas toujours simple

ni facile, vu notre sysleme Ires particulier de milices d'une
Conföderation d'Etats. Si des Allemands, des Americains, des

Autrichiens, des Suödois, saisissent assez facilement notre organisme,
qui a quelque rapport avec le leur, il n'en est pas de möme des

ressortissants d'Etats habituös, de longue date, comme la France

par exemple, ä la centralisation politique et administrative ainsi
qu'aux armees permanentes.

La frequence de ces demandes nous a donne l'idee, ä l'occasion
d'une lettre recente d'un publicisle parisien qui reve pour son
pays Tabolition de la guerre et des troupes permanentes en les

remplagant par des milices ä la Suisse, d'imprimer la reponse
qu'y a faite, sur nosinstances, M le colonel-divisionnaire Lecomte,
notre president, reponse que nous utiliserions, avec quelques va-
riantes peut-etre, pour d'autres cas semblables.

Voici le texte de cette lettre, aecompagnee de notes et annexes.

Lausanne, le 2 mai 1888.

Monsieur le professeur,

En reponse ä votre honoree du 23 avril dernier, accompagnant
17
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